Entree dans la location anticipee

Par RBK, le 18/08/2011 a 06:12

Bonjour,rnrnMon bail débute le 1ler octobre, il s'agit d'un logement neuf. Mon propriétaire
propose d'entrer le 27 septembre moyennant le versement de 5 jours de loyer.rnA-t-il le droit
de le faire? Dois t-on modifier le bail?rnrnMerci pour votre réponse

Par edith1034, le 18/08/2011 & 08:09

rien ne l'interditrnrnpour tout savoir sur le bail rnrnhttp://www.fbls.net/contratlocationvide.htm
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